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TITRE PREMIER

DISPOSITIONS PERMANENTES

Article premier.

Les emplois permanents à temps complet des admi
nistrations , services et établissements publics de l'État
sont occupés par des fonctionnaires régis par l'ordon
nance n° 59-244 du 4 février 1959 relative au statut

général des fonctionnaires ou par des agents civils ou
militaires titulaires de l'État ou des collectivités locales

détachés dans ces emplois .

Ne sont pas soumis à cette règle :

P les emplois normalement occupés par des agents
auxquels ne s'applique pas l'ordonnance susvisée : per
sonnels des assemblées parlementaires , magistrats de
l'ordre judiciaire , personnels militaires , personnels des
administrations , services et établissements publics de
l'État qui présentent un caractère industriel ou commer
cial ;

2° les emplois supérieurs dont la nomination est
laissée à la décision du Gouvernement , en application
de l'article 3 de l'ordonnance susvisée ;

3° les emplois de certains établissements publics
figurant , en raison du caractère particulier de leurs mis
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sions , sur une liste établie par décret en Conseil d'État
après avis du conseil supérieur de la fonction publique ;

4° les emplois des centres hospitaliers et universi
taires occupés par des personnels médicaux et scien
tifiques soumis aux dispositions de l'ordonnance
n° 58-1373 du 30 décembre 1958 ;

5° les emplois occupés par du personnel affilié aux
régimes de retraite institués en application du décret
du 24 septembre 1965 relatif au régime des pensions
des ouvriers des établissements industriels de l'État , de
l'article L. 426-1 du code de l'aviation civile et du code

des pensions de retraite des marins ;

6° les emplois occupés par les maîtres d'internat et
surveillants d'externat des établissements d'enseigne
ment.

Les remplacements de fonctionnaires occupant les
tn.plois visés au premier alinéa, dans la mesure où ils
correspondent à un besoin prévisible et constant ,
doivent être assurés en faisant appel à d'autres fonction
naires .

Art. 2 .

Par dérogation au principe posé à l'article premier,
des emplois d'agents contractuels peuvent être créés au
budget de chaque ministère ou établissement lorsque
la nature des fonctions ou les besoins des services le

justifient, notamment lorsqu'il n'existe pas de corps de
fonctionnaires susceptible d'assurer ces fonctions ou
lorsqu'il s'agit de fonctions nouvellement prises en
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charge par l'administration ou nécessitant des connais
sances techniques hautement spécialisées .

Les agents sont recrutés dans ces emplois par des
contrats d'une durée maximale de trois ans , renouve
lables une fois pour une même période .

Art. 2 bis (nouveau).

Par dérogation au principe posé à l'article premier,
des emplois d'enseignant chercheur des établissements
d'enseignement supérieur et de recherche peuvent être
occupés par des personnels associés ou invités n'ayant
pas le statut de fonctionnaire .

Art. 3 .

Les fonctions qui , correspondant à un besoin per
manent , impliquent un service à temps incomplet sont
assurées par des agents contractuels .

Les fonctions correspondant à un besoin saison
nier ou occasionnel sont assurées pur des agents contrac
tuels lorsqu'elles ne peuvent pas être assurées par des
fonctionnaires titulaires .

Art. 4 .

Un décret en Conseil d'État , pris après avis des
comités techniques paritaires concernés , fixe , pour chaque
ministère ou établissement public , les catégories d'em
plois qui peuvent être créées respectivement en appli
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cation des articles 2 et 3 ainsi que les modalités de
leur recrutement . L'application de ce décret fait l'objet
d'un rapport annuel aux comités techniques paritaires
concernés , précisant notamment le nombre d'emplois
pourvus dans le cadre de ce décret .

Le décret qui fixe les dispositions générales appli
cables aux agents non titulaires de l'État recrutés dans
les conditions définies aux articles 2 et 3 est pris en
Conseil d'État après avis du conseil supérieur de la
fonction publique .

Le décret visé au premier alinéa fait l'objet d'une
révision tous les trois ans , selon la même procédure ,
notamment pour tenir compte des corps de titulaires qui
peuvent être créés pour assumer les fonctions visées à
l'article 2 .

Art. 5 .

L 'avant-dernier alinéa de l'article 18 de l'ordon

nance du 4 février 1959 predtée est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Chaque concours donne lieu à l'établissement
d'une liste classant par ordre de mérite les candidats
déclarés aptes par le jury . Ce jury peut établir , dans le
même ordre , une liste complémentaire , afin de permet
tre de remplacer des candidats inscrits sur la liste prin
cipale qui ne peuvent être nommés ou , éventuellement ,
de pourvoir des vacances d'emplois survenant dans l'in
tervalle de deux concours .

« Pour chaque corps , le nombre des postes qui
peuvent être pourvus par la nomination de candidats
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inscrits sur l. iste complémentaire ne peut excéder un
pourcentage , ;: ré par décret , du nombre des postes
offerts au concours .

« La v. dite de la liste complémentaire cesse auto
matiquement à'ouverture des épreuves du concours
suivant et au p ' s tard un an après la date d'établisse
ment de la liste complémentaire.

« Les nominations sont prononcées dans l'ordre
d'inscription sur la liste principale puis dans l'ordre
d'inscription sur la liste complémentaire . »

TITRE II

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 6 .

Les agents non titulaires qui occupent un emploi
présentant les caractéristiques définies à l'article premier
ci-dessus ont vocation à être titularisés , sur leur demande,

dans des emplois de même nature qui sont vacants ou
qui seront créés par les lois de finances sous réserve :

1° d'être en fonction à la date de la publication
de la présente loi ou de bénéficier à cette date d'un
congé en application du décret du 15 juillet 1980 relatif
à la protection sociale des agents non titulaires de l'État ;

2° d'avoir accompli , à la date du dépôt de leur
candidature , des services effectifs d'une durée équiva
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lente à deux ans au moins de services à temps complet
dans un des emplois susindiqués ;

3° de remplir les conditions énumérées à l'article 16
de l'ordonnance du 4 février 1959 précitée .

Art. 7 .

Ont également vocation à être titularisés , sur leur
demande , les personnels civils de coopération culturelle ,
scientifique et technique en fonction auprès d'Etats étran
gers qui remplissent , compte tenu des dispositions du
deuxième alinéa de l'article 8 de la loi du 13 juillet
1972 relative à la situation du personnel civil de coopé
ration culturelle , scientifique et technique auprès d'Etats
étrangers , les conditions fixées à l article précédent .

Art. 8 .

Les agents non titulaires qui occupent, à temps
partiel , un emploi présentant les caractéristiques défi
nies à l'article premier, ont vocation à être titularisés ,
s'ils remplissent les conditions prévues à l'article 6 , sous
réserve que les deux années de services exigées aient
été accomplies au cours des quatre années précédant la
date du dépôt de leur candidature .

Les agents qui exercent , à titre principal , une autre
activité professionnelle ne peuvent se prévaloir des dispo
sitions du présent article .

Les intéressés peuvent , sur leur demande , au mo
ment de leur titularisation , bénéficier des dispositions
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de l'ordonnance n° 82-396 du 31 mars 1982 relatives

à l'exercice de fonctions à temps partiel par les fonc
tionnaires et les agents des collectivités locales et de
leurs établissements publics à caractère administratif .

Art. 8 bis ( nouveau).

Par dérogation aux dispositions prévues à l'article 6 ,
un décret en Conseil d'État fixe les conditions dans

lesquelles les personnels associés ou invités des établis
sements d'enseignement supérieur et de recherche peuvent
être recrutés dans un corps de fonctionnaires .

Art. 9 .

Par dérogation à l'article 18 de l'ordonnance du
4 février 1959 précitée , des décrets en Conseil d'État
peuvent organiser pour les agents non titulaires men
tionnés aux articles 6 , 7 et 8 ci-dessus l'accès aux diffé
rents corps de fonctionnaires suivant l'une des modalités
ci-après ou suivant l'une et l'autre de ces modalités :

1° par voie d'examen professionnel ;

2° par voie d' inscription sur une liste d'aptitude
établie en fonction de la valeur professionnelle des
candidats .

Dans le cas de nomination dans des corps créés
pour l'application de la présente loi cet accès peut , égale
ment , avoir lieu par intégration directe .
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Cette modalité est seule retenue pour l'accès aux
corps de catégories C et D des agents non titulaires
comptant une ancienneté de service au moins égale à
sept ans pour la catégorie C et à cK<q ans pour la caté
gorie D dans des fonctions d'un niveau équivalent à
celui des fonctions exercées par les membres du corps
d'accueil .

Les listes d'aptitude prévues au 2° sont établies
après avis de la commission administrative paritaire du
corps d'accueil . Pour les corps créés pour l'application
de la présente loi , une commission spéciale exerce les
compétences de la commission administrative paritaire .
Cette commission est composée, pour moitié, de repré
sentants de l'administration et , pour moitié, de fonc
tionnaires élus par les représentants du personnel aux
commissions administratives paritaires des corps du
ministère intéressé d'un niveau hiérarchique égal ou à
défaut immédiatement supérieur à celui du nouveau
corps .

La commission administrative paritaire et la com
mission spéciale sont , pour l'établissement des listes
d'aptitude concernant l'accès aux corps de catégories A
et B, complétées par deux représentants de l'adminis
tration et par deux représentants élus des agents non
titulaires ayant vocation à être intégrés dans ces corps .
Un décret en Conseil d'État fixe le mode d'élection des

intéressés.

Art. 10.

Les décrets en Conseil d'État prévus à l'article 9
ci-dessus fixent :
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1° pour chaque ministère , les corps auxquels les
agents non titulaires mentionnés aux articles 6, 7 et 8
peuvent accéder ; ces corps sont déterminés en tenant
compte , d'une part , des fonctions réellement exercées
par ces agents et du niveau et de la nature des emplois
qu'ils occupent, d'autre part, des titres exigés pour
l'accès à ces corps ; en tant que de besoin , des corps
nouveaux peuvent être créés en application de l'article 20
du statut général des fonctionnaires ;

2° pour chaque corps , les modalités d'accès à ce
corps , le délai dont les agents non titulaires disposent
pour présenter leur candidature, les conditions de clas
sement des intéressés dans le corps d'accueil , le délai
dent ces derniers disposent, après avoir reçu notification
de leur classement , pour accepter leur intégration ; ce
délai ne peut être inférieur à six mois .

Les textes pris en application du présent article
sont soumis à l'avis du comité technique paritaire
compétent .

Art. 11 .

Les agents non titulaires qui peuvent se prévaloir
des dispositions de la présente loi ne peuvent être licen
ciés que pour insuffisance professionnelle ou pour
motif disciplinaire jusqu'à l'expiration des délais
d'option qui leur sont ouverts par les décrets prévus à
l'article 10.

Les agents non titulaires , qui ne demandent pas
leur titularisation ou dont la titularisation n'a pas été
prononcée, continuent à être employés dans les condi
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tions prévues par la réglementation qui leur est appli
cable ou suivant les stipulations du contrat qu'ils ont
souscrit . Lorsque les intéressés occupent un emploi
d'une des catégories déterminées en application de
l'article 2 et que leur contrat est à durée déterminée,
ce contrat peut être renouvelé dans les conditions
fixées audit article .

Art. 12 .

La commission administrative paritaire compétente
est saisie des propositions d'affectation et des demandes
de mutation des agents titularisés en vertu de la pré
sente loi .

Art. 13 .

Lorsque la nomination est prononcée dans un corps
qui n'est pas régi par des dispositions statutaires qui
autorisent le report de tout ou partie de services anté
rieurs accomplis en qualité d'agent non titulaire, des
décrets en Conseil d'État déterminent les modalités de

ce report qui ne peut être ni inférieur à la moitié, ni
supérieur aux trois quarts de la durée des services
rendus en qualité d'agent non titulaire, dans un emploi
de niveau équivalent à celui auquel a accédé l'intéressé
dans le corps d'accueil .

Ce. report ne peut toutefois avoir pour effet de per
mettre le classement de l'intéressé dans le corps d'ac
cueil à un échelon supérieur à celui qui confère un
traitement égal ou à défaut immédiatement supérieur à
la rémunération perçue dans son ancien emploi .
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Art. 14 .

Les décrets prévus à l'article précédent fixent les
conditions dans lesquelles les membres des corps d'ac
cueil qui avant leur admission dans ces corps avaient la
qualité de fonctionnaire ou d'agent non titulaire de
l'État peuvent , en demandant le report de leur nomina
tion à la date d'effet de ces décrets , obtenir la révision

de leur situation pour tenir compte , sur la base des nou
velles règles , de leurs services antérieurs .

Art. 15 .

Lorsque !es statuts particuliers prévoient une condi
tion de services effectifs pour l'accès à certains grades ,
les services dont le report a été autorisé en vertu de
l'article 13 sont considérés comme des services effectifs

accomplis dans le corps d'accueil . Toutefois , les décrets
prévus à l'article 10 peuvent apporter à ce principe les
dérogations justifiées par les conditions d'exercice des
fonctions dans ce dernier corps .

Art. 16 .

Les agents bénéficiaires de la présente loi reçoivent
une rémunération au moins égale à leur rémunération
globale antérieure lorsqu'ils sont intégrés dans un corps
de catégorie C ou D , à 95 % au moins de cette rému
nération lorsqu' ils sont intégrés dans un corps de caté
gorie B et à 90 % au moins de cette rémunération lors
qu'ils sont intégrés dans un corps de catégorie A.
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Le cas échéant , les intéressés perçoivent une indem
nité compensatrice .

En aucun cas , le montant cumulé de l'indemnité

compensatrice et de la rémunération ne peut être supé
rieur à la rémunération afférente au dernier échelon du

grade le plus élevé du corps auquel l'intéressé accède .

L'indemnité compensatrice est résorbée au fur et à
mesure des augmentations de rémunérations consécutives
aux avancements dont l'intéressé bénéficie dans le corps
d'intégration .

Un décret en Conseil d'État fixe les éléments de

rémunérations à prendre en considération pour la déter
mination de l'indemnité compensatrice .

Art. 17 .

Le décret en vertu duquel les intéressés peuvent
demander l'étalement du versement des cotations de

rachat pour la validation de leurs services a emplis en
qualité de non titulaires est pris en Conseil d'État .

Art. 18 .

Supprimé

Délibéré en séance publique, à Paris, le 14 décem
bre 1982.

Le Président ,

Signé : Louis MERMAZ.


